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plantation d'arbres de type rural 
de hautes tiges afin d'atténuer 
l'impact de l'effet "tranchée"

Chemin de halage 
conservé par structure 
poteaus poutres recul 

minimum de 30 m

recul minimum entre 
talus et étang de 50 m 

pour éviter son 
enclavement

la Seine

Structure secondaire
piétons/cycles

côte ± 44 m

côte ± 26 m

trémis

étang

côte ± 26 m

côte ± 44 m

Ce tracé traverse une partie de la boucle de Chanteloup, paysage ouvert à 
dominante agricole, et traverse la Seine pour rejoindre Achères. 

Sur cette séquence, les préconisations d’aménagements sont :
- conserver des distances minimum de 30 et 50 mètres entre le départ de 

l’ouvrage d’art et les cours d’eau afin de maintenir les berges ouvertes : 
chemin de halage, ripisylve…

- Plantations d’arbres hautes tiges afin d’atténuer l’impact des déblais 
dans le coteau de la Seine.

- Création d’une contre-allée de liaison douce au niveau du viaduc.

Paysage rare et naturel
Sensibilités

ZPPAUP
Protections

Paysage urbain
Paysage ouvert sous pression urbaine
Zone d'activités en frange urbine

Tracé C3

Impact visuel
Impacts visuels

Espace boisé
Vue

Tracé C3

Courbe de niveau

0 500 mN 0 500 mN

0 500 m N

Emprise totale

Barrière physique infranchissable

Liaison existante interrompue

Viaduc : fort impact visuel

Tranchée couverte

Prise de vue

Impact sur la gestion/accessibilité des terres agricoles
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La Seine au niveau d’Achères.

La Seine au niveau d’Achères.

Tracé C3- séquence A
espaces très sensibles : paysages urbains

espaces sensibles : paysages ouverts à dominante agricole sous pression urbaine 
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